
LA VÉRITÉ EN PROCÈS 
Journée d’études du 21 mars 2012, local H5159 

 
 

 
Présentation : cette journée d’études s’inscrit dans le prolongement du colloque international 
qui s’est déroulé à l’ULB les 8 et 9 décembre dernier. Elle est consacrée à la manière dont se 
construit une vérité judiciaire, en particulier lorsque le juge est confronté à une dimension 
politique (pour plus de détails : http://www.arcdroit.ulb.ac.be/Archives_Colloque_verite.html). 
Des étudiant(e)s des cours de sociologie du droit et/ou de philosophie du droit présenteront le 
résultat de leurs recherches, en fonction des quatre thématiques déjà dégagées lors du 
colloque précité. 
 
 
Participation : l’accès à la journée d’études est libre, pour tout ou partie. Toute personne 
intéressée peut se présenter à une ou plusieurs session(s) sans formalité particulière. 
 
 
 
Programme 
 
Session 1 (vérité religieuse, vérité scientifique) 
 
8h45 : Accueil 
 
9h : Caroline Simon, L’affaire DD. (Cour d’appel de l’Ontario, 2006) : un père, deux mères, 
une vérité juridique ? 
 
9h15 : Florence Dath et Katarzyna Bodnar, L’affaire Mary Scott Doe vs. Barack Obama 
(Cour suprême des Etats-Unis, 2011) : quel statut juridique pour l’embryon congelé ? 
 
9h45 : Débat 
 
10h45 : Pause 
 
 
Session 2 (vérité singulière, vérité symbolique) 
 
11h : Gabrielle Armandt, L’affaire Brown (Cour suprême des Etats-Unis,1954) : la 
ségrégation raciale en procès 
 
11h15 : Ines Georgieva, Les affaires Koon&Powell (Cour suprême des Etats-Unis, 1996) : le 
racisme en procès 
 
11h30 : Margaux Bia, L’affaire Connerotte (Cour de cassation belge, 1996) : le formalisme 
judiciaire en procès 
 
11h45 : Débat 
 
 



Session 3 (vérité historique, vérité officielle) 
 
14h : Adrienne Popovic, L’affaire Rosenberg : justice politique et chasse aux sorcières. 
 
14h15 : Laure Anciaux, L’affaire de l’Extension de l’incrimination du négationnisme (Conseil 
constitutionnel français, 28 février 2012) : liberté d’expression c. vérité officielle ? 
 
14h30 : Miguel Izquierdo, L’affaire Balthazar Garzon : retours sur la guerre civile, la justice 
en cause ? 
 
14h45 : Laura Villaverde, L’affaire Ante Gotovina (T.P.I.Y., 2011) : vérité judiciaire, vérité 
historique ? 
 
15h : Débat 
 
16h : Pause  
 
Session 4 (vérité judiciaire, vérité populaire) 
 
16h15 : Arno Debelle, L’affaire Dreyfus : l’opposition des juridictions militaires aux 
juridiques civiles, clivage de la société française 
 
16h30 : Nathan Dessy, L’affaire de la Bande à Bonnot : l’institution face à l’anarchie, le 
procès-exemple. 
 
16h45 : Jaime Felix Oser Chinchilla, Le procès de Socrate : procès politique ou logique du 
jury populaire ? 
 
17h : Débat 
 
18h : Conclusions 


